
CARNET
DE ROUTE
LE VAL DE LOIRE EN SCOOTER VINTAGE - 1 journée

Nostalgique d’une époque où l’on prenait le temps de vivre ? Offrez-vous une esca-
pade au cœur de la vallée des Rois, la Dolce Vita sur les petites route de Touraine, 
au guidon d’un superbe scooter vintage. Oubliez le quotidien , plongez dans l’inso-
lite ! 

Location d’une journée, casque(s) et gants fournis. Kilométrage illimité et livraison 
dans un rayon de 15 km autour de Tours.

Vous rêver de parcourir la Touraine de manière originale ? 

Optez pour une exploration au guidon d’un scooter rétro. Vous enfilerez un casque 
et après un rapide briefing vous parcourrez les routes de Touraine à votre rythme en 
toute liberté et tranquillité.

En suivant la Loire, fleuve royal inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO, vous 
découvrirez des lieux atypiques, des paysages et bien sûr les célèbres châteaux de 
la Loire. 

VALABLE UN AN À PARTIR DE LA DATE D’ACHAT
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POCHETTE CADEAU 
OFFERTE

VINTAGE

LE VAL DE LOIRE
EN SCOOTER VINTAGE

Le visage au vent, en empruntant des 
petites routes de Touraine, partez à la 
découverte des châteaux de la Loire et 
des villages pittoresques. prix pour 2 personnes 65 €

INCLUS :

 ₀  Scooter avec kilométrage illimité et  
assurance incluse – Location pour 24 
heures ,

 
 ₀  Casque et gants fournis,

 ₀  Road book,

 ₀  Livraison incluse sur le point de retrait à la 
Ville aux Dames.

NE COMPRENANT PAS :

 ₀  L’essence,

 ₀  Dépenses personnelles, boissons.

Option «panier pique-nique» de spécalités  
régionales : 35€ pour 2 personnes

Une caution de garantie vous sera demandée.
Pour la conduite d’un scooter 125CC vous devez remplir les 
conditions suivantes : soit être titulaire d’un permis d’avant 
1980, soit d’un permis B* depuis au moins 2 ans et avoir suivi 
une formation obligatoire de 7 heures auprès d’une auto-école. 

*Ces dispositions s’appliquent quelle que soit la date d’ob-
tention du permis B, sauf si son titulaire a été assuré pour la 
conduite d’une 125 cm3 ou d’un tricycle à moteur sur une période  
quelconque entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2010.
La preuve de la pratique de ces véhicules sera apportée via 
une attestation délivrée par votre assureur que vous devrez 
toujours garder sur vous (elle vous sera demandée en cas de 
contrôle de police pour justifier votre droit de conduire). Idem 
pour ceux qui auront suivi la formation de 7 heures. Car aucune 
mention ne figure sur votre permis.


